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ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLEASSEMBLEE GENERALE ANNUELLEASSEMBLEE GENERALE ANNUELLEASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE    
Du 13 novembre 2004 à MONTPELLIER 

 

Etaient présents les personnalités suivantes :  
Monsieur  ALESSIO André le Directeur du Directeur Régional de la Jeunesse et des Sports 
Monsieur COURT Jean-Jacques, Président du Comité Régional Olympique et Sportif 
Assistent à l’Assemblée : 
Mesdames et Messieurs Les membres du Comité Directeur  CRUBELLIER Ludivine, JARROUSSE Françoise, LAUNE 
Valérie, MIALANES Nathalie, APPENZELLER Jean-Marie, AZAM Roger, BARNADES Lionel, BAUER Christian, 
BRUNETON Jean-Paul, CRUBELLIER Marc, GASTOU Henri, JARROUSSE Yves, LAGRAVE Richard, MELLOUK 
Mohamed, NURIT Gérard, PFISZTER Roland, PRECLOUX Michel, RICOME Christian, VERNEREY Gérard. 
les Présidents des Comités Départementaux  de l’Aude NURIT Gérard, de l’Hérault Roland PFISZTER et des P.O. 
Christophe GUITTON.  
Monsieur ANGOT Daniel - Pdt Commission Régionale des Officiels, 
Monsieur GINE José – Pdt Commission Régionale de Natation Synchronisée 
Monsieur JAMET Thierry - C.T.S. Coordonnateur et Monsieur BRITTO Joseph - C.T.S. 
Madame BOSC Albane – Cadre Fédéral de Développement. 
Le nouveau club Odysseum Montpellier Natation 
Sont excusés :  
Monsieur Richard MARTINEZ – C.T.S. Entraîneur du Pôle France de Font Romeu 
Madame Anne RIFF – C.T.S. Entraîneur du Pôle Espoir de Font Romeu 
Mesdames et Messieurs Les membres du Comité Directeur  DUMAS Cécile, Philippe MONVILLE et Jacques TUSET. 
les Président des Comités Départementaux de la Lozère LAUNE Philippe et du Gard Marcel FAVIER.  
Clubs absents :  
LEZIGNAN – NCM, NARBONNE – ANO, NARBONNE – CNN, TREBES – ACT, LA GRAND COMBE – DG, LE 
VIGAN NC, LE GRAU DU ROI – CNG, BEDARIEUX – BNC, LODEVE – COL, LUNEL – CNL, MONTPELLIER – 
USN, PEZENAS CA, DC SETOIS, CERBERE – ASCC, CERET – CNC, LES ANGLES AQUAMIC'S, PERPIGNAN 
NATATION, SAINT CYPRIEN – AS, 
Club excusé : VAUVERT – ASV 

 

VERIFICATION DES POUVOIRS et APPEL NOMINAL des CLUBS 
AUDE Voix HERAULT Voix GARD Voix P.O. Voix 

Carcassonne 4 Agde 4 Alès 8 Canet 9 

Castelnaudary 4 Béziers ASCB 2 Bagnols 2 CINA 2 

Limoux 4 Béziers CNB 9 Beaucaire 3 CN St Cyprien 5 

Montréal 1 Clermont l'Hérault 3 Laudun ELAN30 4 Font Romeu 3 

Quillan 3 DFC Sète 4 Nîmes 17 Perpignan RON 4 

TOTAL 16 Emergence Montpellier 3 Saint Gilles 3 Saint Estève 5 

  Frontignan 4 Salindres 3 TOTAL 28 

  Montpellier ASPTT 6 Villeneuve 4   

  Montpellier MANUC 7 TOTAL 44   

  Montpellier PN 5     

LOZERE Voix Montpellier Synchro 4     

Mende 5 Montpellier WP 3   Individuels 1 

St Chely 3 Odysseum Montpellier 0       

TOTAL 8 TOTAL 54   TOTAL 151 

Nombre de voix représentées 151  sur  199 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée Générale Annuelle Ordinaire peut délibérer.  

Elle est présidée par le Président Jacky VAYEUR, assisté par M. Thierry JAMET. Il est 9 heures 45. 
 

Le président demande à l’assemblée la possibilité, comme mentionné dans le PV du dernier Comité 
Directeur, de modifier l’ordre du jour en présentant le rapport Moral et d’Activité puis les Bilans 
financiers et le prévisionnel, les autres rapports étant présentés et votés durant les dépouillements relatifs 
à l’AG élective.  Accord à l’unanimité. 



1.- OUVERTURE de l’ASSEMBLEE GENERALE 
 Ouverture de l’Assemblée Générale Annuelle par le Président qui présente ses plus vifs 
remerciements aux personnalités  présentes. 

Mot du PrésidentMot du PrésidentMot du PrésidentMot du Président    ::::    

En ouvrant cette assemblée, je voudrais d’abord remercier, au masculin comme au féminin, tous les 
présents,  les personnalités qui nous ont aidées, les entraîneurs, les officiels, les arbitres, les juges, les 
dirigeants, les nageurs, les poloïstes et les ondines, pour le travail accompli pendant ces quatre années de 
l’Olympiade d’Athènes, sachant qu’ils sont prêts, à fournir encore le même effort, pour les années à venir, 
qui nous conduiront souhaitons le, à PARIS en 2012. 
L’heure du rapport final est arrivée. Qu’allons-nous retenir de ces 4 années passées ?  
Les aspects administratifs, Sportifs et financiers seront rapportés d’une part dans le rapport d’activité,  les 
rapports des commissions et les bilans. Ce sont des Faits. 
Les nombreux résultats réalisés par les compétiteurs et compétitrices de nos disciplines la Natation 
Course, la Natation Synchronisée, le Water-Polo, l’Eau Libre et les Maîtres, des résultats probants, 
encourageants, seront énumérés. Ce sont des Faits. 
Par contre, il est de plus en plus difficile d’élaborer un Rapport Moral Annuel sans froisser des 
susceptibilités, sans évoquer des idées contraires, sans faire naître des polémiques. Loin de là cette idée et 
mon souhait le plus sincère et uniquement de rassurer ! 
Merci et  Bravo à tous ! J’aurais aimé reproduire l’éditorial du Président de la FFN Francis LUYCE, paru 
dans le NATATION n° 73,  pour vous dire : 
Combien, il est difficile pour nos athlètes d’accéder au Haut niveau ! 
Combien il est pénible pour nos dirigeants de se dépenser sans compter ! 
Combien, il est laborieux d’arriver à rassembler, opérer l’union, créer l’esprit d’équipe ! 
Combien, il est captivant et enivrant de se remémorer l’excellence des résultats,  de la prestation des 
sélectionnés olympiques aux Jeux d’Athènes 2004 à tous les autres sélectionnés régionaux ! 
SURTOUT,  lorsque « le rêve devient réalité » Ce sont des instants magiques à vivre, la plénitude, la joie, 
de la fierté et de la reconnaissance pour l’ensemble des acteurs du monde sportif. 
Oubliés les mauvais moments, C’est oublier que : 
Faire circuler des rumeurs, 
Emettre des critiques sans construire, 
Profiter des moyens mis en œuvre par la collectivité pour réaliser des spéculations et assouvir ses  
ambitions personnelles, 
C’est nul !  
Dire que le comité ne fait rien,  
Remettre en question des dispositions ou orientations prises en commun, 
Ne penser qu’à son club, qu’à son département, 
Ce n’est pas mieux !  
Se sentir aidé, épaulé, dans son club, dans son comité, 
Participer à la vie associative, 
Donner des conseils judicieux, Ne pas les remettre en cause, 
Oeuvrer pour la collectivité, 
Travailler de manière désintéressée et impartiale, 
Remercier et être remercié de temps en temps,  
C’est super !   
Oubliés les mauvais moments, C’est oublier qu’il y a : 

Les râleurs, les opposants, les frondeurs, les grincheux, les revêches,  
Bourrus, grognons, et bougons,  
Qui contestent sans construire, 
Qui protestent dans le seul but de nuire. 

Les neutres, les indifférents, les impassibles, les flegmatiques,  

Distants, blasés, insouciants, alanguis et ramollis, 
Qui ne prennent aucune décision,  
Qui disent toujours oui et participent sans passion, 
Qui se réveillent de temps à autre, hors sujet. 
Enfin se faire plaisir,  c’est pouvoir heureusement dire, écrire, décrire tout cela, côtoyer et féliciter : 

Les passionnés, les fervents, les enthousiastes,  
Enflammés, exaltés, avides,  
Qui travaillent dans l’ombre,  
Qui construisent l’avenir,  
Qui réalisent des projets,  
Qui s’engagent au service des autres. 



 
Qui se sentirait visé, qui pourrait se reconnaître parmi les cités ? Les déçus !  
Tout le monde peut, à un moment de la vie, être en désaccord, râler, pester, protester, contester, être 
indifférent, être blasé, pour des raisons propres ou des déceptions personnelles, mais toujours en 
songeant, en pensant, en réalisant et en sachant : 

� Que les dirigeants sont aujourd’hui, submergés par le travail tant administratif que sportif en plus 
des contraintes de la vie courante « du boulot, au dodo ».  

� Qu’ils cultivent le sentiment de vivre allègrement leur attachement pour les jeunes, pour qu’ils 
puissent se réaliser dans le sport qu’ils aiment. 

� Qu’ils soignent l'affection de vivre le club, le comité : des adhésions aux compétitions, du suivi des 
licences au classement national des clubs,  

� Qu’ils entretiennent l’engouement de servir et de rendre service. 
Pour vivre sa passion, il faut savoir, aussi,  prendre de temps en temps, le temps, qui permet de se 
reconstruire, de se reposer, de réfléchir pour pouvoir continuer, sereinement, paisiblement.  
Oui, être aujourd’hui dirigeant bénévole est un engagement volontaire et contraignant, une vocation, 
un sacerdoce, plus qu’hier, de plus en plus difficile à assumer. 
C’est pourquoi, après cette courte entrée en matière, en prélude de l’ouverture de l’assemblée générale, je 
remercie à nouveau, tous ceux qui ont permis aux jeunes de notre comité de s’extérioriser au sein de nos 
disciplines :  

� Les élus, les institutions, qui nous aident à réaliser nos projets, 
� Les responsables des clubs, car sans eux nous n’existerions pas, 
� Les sportifs, tous les sportifs régionaux, tous ceux qui participèrent aux compétitions, aux 

manifestations, aux matches. Vous êtes le vivier naturel, le réservoir des potentialités des clubs de 
notre Comité, l’avenir. 

� Les Athlètes de Haut Niveau, par les résultats obtenus en toute connaissance de cause où le 
centième peut priver le compétiteur d’une médaille, de la récompense suprême. Merci Simon, 
Merci Céline, vous êtes par votre participation Européenne et Olympique 2004, les champions 
finalistes à ATHENES, les leaders et chefs de file incontestés des générations futures de la région 
« Languedoc-Roussillon ». 

Enfin, l’avenir, il sera en fin de réunion dans les mains, des membres du nouveau comité directeur, du 
nouveau bureau, des anciens et des nouveaux qui seront réélus ou élus ce jour pour 4 années, une 
olympiade. Souhaitons leurs, d’œuvrer dans le calme et la sérénité, dans le respect, la justesse et l’équité, 
en harmonie avec les clubs, avec impartialité, pour le bien de tous. 
 

2.- APPROBATION DU P.V. DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 29 

NOVEMBRE 2003 A BAGNOLS DES P.V. DES COMITES DIRECTEURS ET 

DOCUMENTS DE L’AG 2003 A CE JOUR. 
Les PV de la dernière assemblée Générale 2003 et des comités directeurs de la saison sportive 

2003/2004 sont approuvés par 138 voix   
(Contre CNC Alès 8 voix, Abstention CNS Saint Estève 5 voix) 

 

3.- APPROBATION DES RAPPORTS : 
3.1. Rapport d’activité 
Rappel des bilans sportifs et classements nationaux en Natation : 
MANUC 4ème au classement national des clubs, 5ème Classement Interclubs TC  au en garçons, et 
14ème en filles mais avec une disqualification lors du relais 10 X 100 Nage libre, 1er classement 
national Coupe du Futur pour la première fois  (4 équipes régionales dans les 15 premiers, et 8 
parmi les 100 premiers…..) 
CANET 1er au classement Petite Vittel Cup en Benjamins, 
Coupe de France benjamins des départements : Gard 1er en garçons (1er au plan National) et Hérault 
1er au classement général de la zone « Sud-Est », 3° au plan national. 
Le comité régional est le comité le plus en progrès sur les critères haut niveau, au plan national 
(Information de Claude Fauquet et Philippe Dumoulin). Il possède le meilleur ratio entre nombre de 
licenciés et nombre de sportifs inscrits sur les listes de haut niveau. 
Progrès en Natation Synchronisée avec un potentiel de jeunes en augmentation constante. 
Pour conclure l’exposé, le Président ajoute que les résultats obtenus sont probants grâce à 
l’engagement des clubs, à la politique des comités départementaux et du comité régional, grâce au 
dévouement des cadres (avec une pensée pour Daniel LAHANQUE qui est à l’origine de notre 
progression en Natation Synchronisée). 
 



Discussion :  
Louis DE LUCA – Non remplacement des Cadres d’Etat Dominique HUIN et André ROUX – 
comment pourra t-on mettre en place notre politique de formation de cadre notamment ? Avec à 
proprement parler un seul cadre aujourd’hui : Thierry JAMET (Joseph BRITTO assurant les 
responsabilités pour le water-polo, avec responsabilité sur la zone et demain peut-être des missions 
nationales renforcées…..). Manque de forces vives, de professionnels… - Statuts, Vote des délégués, 
Voix défavorables aux clubs - Critiques du projet de politique fédéral 2004/2008 et du projet fédéral 
des ERFAN, trop important, impossible à réaliser dans l’immédiat sans moyens financiers, du fait 
du manque évident de moyens humains – Questionnement sur le devenir et la formation des 
Cadres, sur le B.P., sur les moyens des clubs, sur les formations fédérales … 
Jean BONNIOU – Débat sur le problème que va poser le BP, le développement de la filière 
territoriale, sur les moyens et la formation des cadres, sur les collectivités, sur les problèmes 
d’enseignements, sur l’application des nouvelles normes … 
Yves JARROUSSE – partage le point de vue du manque de moyens humains et financiers.  
Le Président – Signale que le plan de politique fédéral doit être mis en place progressivement, pour 
être finalisé vraisemblablement en 2012. Qu’il faut aujourd’hui se donner les moyens et absolument 
s’inscrire dans un profil d’actions permettant le développement du comité, pour pérenniser et 
continuer la progression engagée.  

Rapport adopté par 146 voix pour (abstention CNS Saint Estève 5 voix). 
Il est 10 heures 45, parole est donnée aux personnalités présentes, inscrites au point 7. 

 
3.2. Rapport de la Commission Natation Course présenté par le Président 
André ROUX juge anormal l’absence du président de la commission, qui une fois par an aurait pu faire 
l’effort nécessaire pour être présent. 

Rapport adopté à l’unanimité 
3.3. Rapport de la Commission Water Polo  
Monsieur Joseph Britto commente les résultats des poloistes, ainsi que le programme sportif 
régional et interrégional. 
Discussion : 
Remarque de Monsieur Yves JARROUSSE sur le nombre de plus en plus important de compétiteurs 
WP étrangers. 
Christophe SPILLIAERT explique les raisons du recrutement des étrangers du Montpellier WP. 
Rapport adopté à l’unanimité 
3.4. Rapport de la Commission Natation Synchronisée par José GINE  
Monsieur José Giné présente tous ses remerciements à Monsieur Daniel LAHANQUE pour le travail 
qu’il a réalisé au sein de cette commission avant son départ, puis après lecture du rapport, donne 
des explications le programme et le calendrier Natation Synchronisée et signale : 
� Augmentation du passage de Marsouins : 516 en 2003/2004 contre 326 en 2002/2003 ; 
� Qualité du travail de Vanessa CAILLAUX ; 
� Qualité du travail des nouveaux clubs (PEZENAS et SAINT CHELY D’APCHER) 
Rapport adopté à l’unanimité 
3.9. Rapport de la Commission des Maîtres par Valérie LAUNE 
Madame Valérie LAUNE commente son rapport et demande aux responsables des clubs présents de 
développer les catégories des Maîtres. 
Pascal VENGUT : annonce l’organisation d’un Championnats OPEN du Gard à LAUDUN le 9 
janvier 2005 
Rapport adopté à l’unanimité 
3.6. Rapport de la Commission Natation en Eau Libre par le Président en absence de M. Jacques 
TUSET (excusé) 
Rapport adopté à l’unanimité 
3.7. Rapport de la Commission Natation Estivale par Marc CRUBELLIER 
Rapport adopté à  l’unanimité 
3.8. Rapport de la Commission des Officiels par Daniel ANGOT   
Rapport adopté à l’unanimité 
3.8. Rapport de la Commission Informatique par Richard LAGRAVE 
Monsieur Richard LAGRAVE décrit le fonctionnement du site « Extranat » depuis son démarrage, 
développe les orientations prises, le cycle du circuit de l’homologation des licences, relate les 
formations effectuées l’an dernier. 
Rapport adopté à l’unanimité 
 



3.10. Commission Médicale (par Yves JARROUSSE et Nathalie MIALANES) 
Le docteur Yves JARROUSSE signale, qu’il est avec Madame Nathalie MIALANES à la disposition 
des clubs qui souhaite son intervention lors de leur assemblé générale sur des sujets concernant le 
dopage ou tout autre thème médical. 
Des exposés sur le dopage ont été effectués par le docteur Yves JARROUSSE durant ces 4 années. 
3.11. Commission formation et Ecole régionale de Formation 
 Rapport Diffusé dans B.R. 
 

4.- APPROBATION DES CALENDRIERS SPORTIFS ET DES REGLEMENTS 

REGIONAUX DE NATATION SPORTIVE, NATATION SYNCHRONISEE 

ET WATER POLO DE LA SAISON 2004/2005. 
Par Monsieur Thierry JAMET  
Calendriers Sportifs     � Adopté 
Règlements Sportifs Régionaux   � Adopté 
Les séries :  
� Les modifications seront rapportées et paraîtront dans le prochain Bulletin Régional 
Les listes de HN 2004/2005 sont parues dans le dernier B.H. 
 

5.- EXAMEN ET APPROBATION DES COMPTES ET DES BILANS 

FINANCIERS DE L'EXERCICE 2003/2004. 
� Présentation du bilan financier - diaporama  
Questions : 
André ROUX : Critiques sur la présentation du document financier transmis au clubs ? 
Réponse du Président : Chaque année, nous répétons que les documents à prendre en compte sont le 
bilan et les comptes de l’expert comptable. Par contre, vous demandiez le bilan de l’année, ce qui a 
été fait et ne le sera plus. Car au moment de la rédaction les sommes à percevoir et les charges à 
payer sont arbitrairement ou forfaitairement évaluées. Preuves à l’appui, le diaporama vous 
signalait par tableaux les sommes et charges affinées ou déjà perçues. Il n’y a ni magouilles, ni 
bidouillages. 
André ROUX : Demande des précisions sur la ligne 504 
Réponse : Ces dépenses concernent les déplacements aux réunions de bureau ou aux réunions 
nécessaires au fonctionnement administratif et comptable du comité. 
André ROUX : Demande les raisons de l’augmentation du chapitre « salaires » ? 
Réponse : Salaires en augmentation, dus à la prise en compte des salaires non versés durant le congé 
maternité de l’emploi jeune dans le bilan 2003/2004 (Situation annoncée l’an dernier par l’expert 
comptable). Signalons aussi une baisse des aides du CNASEA suite à la consolidation de l’emploi 
jeune. 
� Intervention de Monsieur Marcel BRITTO, Expert Comptable qui présente les comptes et 

bilans 
Je vais vous présenter en grandes lignes le bilan financier de la saison sportive 2003/2004. Je voudrai 
tout d’abord remercier votre trésorier  Monsieur Jean Paul BRUNETON et Monsieur Jacky VAYEUR 
pour leur précieuse collaboration. 
Je commencerai par la présentation sommaire du bilan qui est l’image de la situation patrimoniale 
du comité au 30/09/2004 et je finirai par le compte de résultat qui mesure l’activité de l’exercice. 
 
A.- Analyse du Bilan Année 2004 an -1 Balance  

1.- Immobilisations nettes 16 370.00 € 23 466.00 € -7 096.00 € � 

2.- Fonds propres 212 022.00 € 205 113.00 € 6 909.00 € ����    

  Correspond au bénéfice  

3.- Produits à Recevoir 29 700.00 € 58 876.00 € -23 446.00 € � 

4.- Disponibilités 218 462.00 € 171 936.00 € 46 526.00 € ����    

     Placements 92 840.00 € 92 840.00 €   

     Disponibilités 125 622.00 € 79 096.00 €   

Augmentation des disponibilités suite perception de la subventions FNDS 2004, et des paiements des 
transferts HN  

5.- Résultats de l'exercice 6 909.00 € 12 978.00 € 6 069.00 € ����    

6.- Charges à payer 52 510.00 € 49 165.00 € -3 345.00 € � 

7.- Fonds de roulement, Ratio FR 212 022.00 € 16 370.00 € 12.95   

      Fonds propres Actif immobilisé > 1  

8.- Capacité d’autofinancement 1  > 0.6   



B.- Analyse de l'Activité Année 2004 an -1 Balance  

1.- Produits d'exploitation 317 222.00 € 278 999.00 € 38 223.00 € ����    

     Subventions (FNDS 2003 et 2004)   25 086.00 € ����    

     Licences/Transferts (HN)   14 047.00 € ����    

2.- Charges 317 350.00 € 276 338.00 € 41 012.00 € ����    

3.- Charges externes 55 005.00 € 54 158.00 € 847.00 € ����    

4.- Masse salariale 40 680.00 € 23 720.00 € 16 960.00 € ����    

     dont salaires 21 850.55 € 13 155.00 € 8 695.55 € � 

     dont charges salariales 14 644.73 € 10 565.00 € 4 079.73 € � 

5.- Autres charges 216 874.00 € 193 754.00 € 23 120.00 € ����    

Résultats nets 6 910.00 € 12 978.00 € -6 068.00 € ����    

Conclusion de l’Expert Comptable : Excellente gestion. La situation financière du Comité Régional 
est saine.  

Le Bilan Comptable est adopté par 134 voix (Abstention du NC Nîmois 17 voix) 
Rapport des Contrôleurs aux comptes : 

Adopté à l’unanimité 
Les Vacations : 
Présentation par le CTS Coordonnateur de la ventilation des vacations, dans un objectif de 
transparence (différence entre traitement de vacations développement et celles relatives au haut 
niveau qui bien souvent échappe au CTS Coordonnateur…..8 500/12 500 euros distribuées cette 
année au titre du haut niveau). 

Vacations « Développement » 
Natation Course   1 320.00 € 
Water-Polo    1 713.50 € 

Aux Cadres  ayant accompagnés les stages et 
sélections 

 

Vacations « Haut Niveau » 
Natation Course   2 813.50 € 

A Pantcho Gurkov pour Préparation Olympique 
de Simon et déplacement Athènes 

Pôle Espoir de Font Romeu 6 500.00 € 
A Gilles Giraud pour l’aide à l’encadrement du 

Pôle Espoir 

Mesures d’accompagnement : 
« Discuter et Voter » la continuité des actions et orientations financières concernant les mesures 
prédéfinies suivantes : 

� Aides aux Comités Départementaux et aux Clubs. 
� Mise en place du Contrôle de gestion du Pôle Espoir. 
� Equipement des Sélections et Officiels suite accord ARENA en cours. 
� Aide financière aux clubs mettant à disposition un cadre pour les sélections ou un   conseiller 

de stage pour les formations (sur reliquat fonds de formation).  
� Continuer la réalisation du Plan fédéral de Développement 2004/2008 

Adopté à l’unanimité 
Règlements financiers : 
� Les tarifs régionaux pour 2005/2006  

� Discussion et Vote pour augmenter le coût de la part régionale de la licence de 0.50 € 
sachant que la ristourne sur les licences 2003/2004 sera versée comme prévue aux comités 
départementaux en attente de décision par la prochaine AG Fédérale du maintien ou non de 
la ristourne fédérales sur les licences. 

Discussion :  
Pour Nîmes, cette augmentation ne favorise pas ceux qui optent de licencier leurs adhérents et remet 
en cause l’esprit « licence », celui de suivre l’option fédérale. 
Pour Saint Estève, c’est le refus d’augmenter le prix de la licence et de suivre la politique un 
adhérent = une licence. 
Le Président : Depuis 5 années, il n’y pas eu d’augmentation de la part régionale. Sachant que le 
principe actuel définit est effectivement la demande de faire d’un adhérent un licencié, que nous ne 
pouvons pas nous immiscer dans la vie et /ou la politique des clubs, que nos seules ressources sont 
les subventions, les droits d’engagement et la part régionale sur les licences, il convient d’envisager 
cette augmentation afin de réaliser les objectifs définis. Sachant, que si nos revenus licences 
progressaient nettement, nous pourrions définir un plafond ressources et envisager de diminuer le 
tarif présenté. 
Yves JARROUSSE : Explique et argumente le fait que nous ne puissions reporter une fois de plus 
cette augmentation. 

L’augmentation de la part régionale est votée par 129 voix pour  
(Contre NC Nîmois 17 voix et CNS Saint Estève 5 voix). 



� Les tarifs des engagements votés l’an dernier proposition : maintien des prix 2003/2004.  
André ROUX : Tarifs de engagements de 8,00 €, encore en augmentation votés en AG Fédérale ! 
Michel CALATRABA : Explications à partir des engagements reçus pour la Vittel Cup, moins de 
ressources que l’an dernier pour un même nombre d’engagés, cette nouvelle procédure nivelle les 
frais et permet aux petits clubs de moins payer puisque plus de frais de dossier. 

� Les règlements financiers documents remis en ouverture sur le remboursement des frais …. 

Les Tarifs et les Règlements financiers sont votés à l’unanimité 
Accompagnement : « Vote à l’unanimité » de la continuité des actions et nouvelles orientations 
financières concernant les mesures prédéfinies suivantes discutée lors des derniers CD (selon les 
moyens du comité): 

� Aides aux Comités Départementaux et aux Clubs. 
� Mise en place du Contrôle de gestion du Pôle Espoir. 
� Equipement des Sélections et des Officiels suite accord ARENA en cours. 
� Aide financière aux clubs mettant à disposition un cadre pour les sélections ou un conseiller 

de stage pour les formations (sur reliquat fonds de formation).  
� Continuer la réalisation du Plan fédéral de Développement 2004/2008. 

 
Désignation des Contrôleurs aux Comptes : 
Eliane HERVAUD, Jacky OFFREDI et Joseph RANC sont désignés par l’Assemblée à l’unanimité. 

 

6.- APPROBATION DU BUDGET PREVISIONNEL 2005/2006 
Le Budget provisionnel est adopté à l’unanimité 

 

7.- INTERVENTION DES PERSONNALITES PRESENTES. 
Jean-Jacques COURT (président du C.R.O.S) : Présentation du rôle des CQP (temps partiel – 
niveau V), le BP (niveau IV – Responsabilité natation et autres….. secrétariat, sécurité….). Les 
moyens sont à trouver au sein même de nos structures, de notre fédération, de nos clubs….en 
augmentant la licence (ex : Judo même si les DOJO sont souvent privés et rarement 
« municipaux »….). 
Politique du Conseil Régional :  

1. Aide au sport de masse,  
2. Création d’un observatoire du sport régional, 
3. Aide aux clubs conventionnés avec l’U.N.S.S – aides aux sections sportives des Lycées,  
4. Formation des dirigeants sportifs 
5. Favoriser l’accession au HN, Soutien financier aux comités, aux clubs d’élite et aux structures 

de haut niveau,  
6. Mutualiser nos efforts avec les collectivités 
7. Elaborer un schéma région des équipements sportifs 
8. Soutenir le développement d’emplois sportifs 
9. Soutenir l’organisation de manifestations exceptionnelles, 
10. Conventions d’objectifs maintenues entre ligues ou comités régionaux et Conseil 

régional….). 
Avec quels moyens ?? Problèmes du statut des professionnels des collectivités (MNS) qui 
aujourd’hui « abandonnent » les clubs de la F.F.N. 

Yves JARROUSSE : Augmenter les cotisations, est impossible dans le cadre d’une activité 
« populaire ». Essoufflement des dirigeants (le temps passé) lorsqu’ils doivent courir après les 
partenaires institutionnels et « mendier » des aides et des ressources pour fonctionner. 

André ALESSIO – (Directeur régional de la JS) : 
L’Assemblée Générale étant élective, « pas de prise de partie ». 
Le Directeur apprécie la qualité des documents présentés (félicitations au Président pour cette 
présentation du rapport moral) et de l’évolution favorable du Comité (des résultats acquis par le 
travail réalisé). Il signale à cet effet, que sans dirigeants, pas de pratique possible et relève les propos 
d’Yves Jarrousse « Le temps passé à mendier des aides et des ressources pour fonctionner ».  
Il évoque les moyens financiers mis en place pour l’emploi, la VAE, VAP, CQP, les difficultés 
rencontrées dans les domaines de la formation des cadres, de la rémunération des cadres : diplômes 
obligatoires (Brevet d’Etat), mais pas de diplômes fédéraux reconnus à ce jour (cadres fédéraux 
interventions à titre bénévole)….. 
Il signale que les C.R.E.P.S assurent aujourd’hui les formations B.E.E.S.A.N, et conventionnent avec 
des organismes de formation  (E.R.F.A.N. …), annonce les besoins à venir (départ retraite MNS) et 



clubs (qui ne profitent plus des cadres des collectivités….). Donc, travailler ensemble, et  éviter de 
travailler contre (allusion formation B.E.E.S.A.N). 
Il indique que le sport implique des compétences partagées. Qui fait quoi, qui aide et à quel niveau 
et pourquoi (d’où l’idée d’observatoire régional du sport).  
Il relève le rôle social du sport, et plus particulièrement des clubs de la FFN, ainsi que le rôle 
éducatif du sport, évoque le sport de haut niveau : les pôles de Font Romeu sont aidés par l’Etat (Pas 
les clubs de haut niveau qu’il faut pourtant aider parfois aussi) et ils sont là pour préparer aux 
compétitions internationales et, insiste sur la lutte contre le dopage : priorité du MJSVA (contrôles 
inopinés). 
Il relate la nécessité de recenser l’outil de travail, les équipements sportifs, de faire une cartographie 
afin d’évaluer les besoins pour pouvoir argumenter et défendre les projets.  
Pour conclure, il comprend et soutient les dirigeants et connaît les difficultés d’être bénévole. 
Indispensable pour la continuité du Sport (hommage). 
 

8.- RECOMPENSES FEDERALES, REGIONALES ET SPORTIVES 
Remises aux récipiendaires en fin de matinée. 

 

 
La séance est levée à 12 heures 50       

Le Président de séance,  Jacky VAYEUR 
 
 
 

Alors que la cérémonie des récompenses fédérales et régionales était terminée, que le Président de 
séance annonçait la fin des travaux de la matinée (il était 12 heures 50) en invitant les membres 
présents à se rendre à la Brasserie pour prendre le repas du midi en commun, 
Monsieur Jacques TROUQUET, ancien Conseiller Technique Régional du Comité Régional de 
Natation, actuellement Conseiller d’Animation Sportif à la DDJS des Pyrénées Orientales, non 
licencié à la FFN à ce jour pour la saison 2004/2005, est intervenu pour dire : 
« Qu’il remettait à Monsieur GASTOU, ex-Président du Comité Régional la Médaille d’Or du 
Comité qui lui avait été attribué en 1986. Motif : Monsieur GASTOU estime aujourd’hui que je ne la 
méritais pas (dixit J. Trouquet). » 
Réponse de Monsieur GASTOU : Personne n’est infaillible, pas même les membres de la commission 
des récompenses de l’époque. Merci de réparer cette erreur. 
 
 


